
 
 
 
 
 
 
 
 

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Réunion du 23 NOVEMBRE 2023 

 
 

OBJET :  
2 / OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT 

 
2.3 – Opérations diverses et renouvellement de composants 

2.3.1 – Validations et modifications d’opérations 
 

TRAVAUX EN CHAUFFERIES – CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE 
 

Délibération n° 2023 070 BUR 
 

Six administrateurs composant le Bureau du Conseil d’administration sont présents. Le quorum est 
donc atteint.  

 

Sont présents : 

- M. Bertrand OLLIVIER, désigné par le Conseil départemental, Président d’Hamaris, 
- M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental 
- M. Robert COSTANZA, désigné par le Conseil départemental,  
- M. Denis FAHY, représentant des locataires,  
- M. Michel HUARD, désigné par le Conseil départemental, 
- M. André NOIROT, désigné par le Conseil départemental,  
 
 
A donné un pouvoir : 

- Mme Anne-Marie NEDELEC, désignée par le Conseil départemental, a donné pouvoir à M. Bertrand 
OLLIVIER, 
 
Assistent en outre à la réunion : 

- M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, 
- Mme Sandra CATTAN, Directrice générale adjointe, Directrice des ressources internes, 
- M. Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, 
- Mme Corinne MORO, Directrice financière, 
- Mme Cindy SCHMITT, Assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Bureau du Conseil d’Administration du 23 novembre 2023 

*** 
Travaux en chaufferies – Certificats d’Economie d’Energie 

L’objet de présent rapport est de solliciter l’accord du Bureau sur la poursuite de projet de réalisation de 
travaux en chaufferies collectives.  

Les travaux envisagés permettent de diminuer les consommations en chaufferies collectives du fait de 
l’isolation des réseaux par calorifugeage et l’isolation des points singuliers (vannes de réglages) et les 
consommations en logement grâce à la réalisation d’opération d’équilibrage et la mise en place 
d’optimiseur de relance. 

Ces interventions sont aidées par des CEE (Certificats d’Economie d’Energie). 

Précision sur les travaux et leurs fiches de CEE : 

• BAR-TH-160 : Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage  
Mise en place d’une isolation sur un réseau hydraulique de chauffage existant. Isolant mis en place est 
de classe supérieure ou égale à 4 (classe : niveau de résistance thermique en fonction de l’épaisseur). 

• BAR-TH-161 : Isolation des points singuliers d’un réseau  
Mise en place de housse pour l’isolation de points singuliers sur un réseau hydraulique isolé de 
chauffage, situé dans une sous-station ou dans une chaufferie pour un système collectif sur un réseau 
hydraulique de chauffage existant. Isolant mis en place est de classe supérieure ou égale à 4 (classe : 
niveau de résistance thermique en fonction de l’épaisseur). 

• BAR-SE-104 : Réglage des organes d’équilibrage d’une installation de chauffage à eau chaude 
Opération de réglage des organes d’équilibrage, en pied de colonne et/ou au niveau des locaux. 

• BAR-TH-123 : Optimiseur de relance en chauffage collectif  
Mise en place d’un optimiseur de relance sur un circuit de chauffage collectif.  

La consultation sera réalisée pour l’ensemble des installations de chauffage collectif. 
Le montant des travaux est estimé à 1 000 000 € HT. 
Les recettes de financement par CEE doivent excéder les 70%. Chaque site fera l’objet d’un devis 
spécifique (travaux et CEE) qui pourra être validé ou invalidé. 
 
 

***** 
APRES EN AVOIR DELIBERE, le Bureau du Conseil d’Administration DECIDE, à l’unanimité : 
 

- D’arrêter comme ci-dessus les coûts prévisionnels 

- D'autoriser le Directeur général : 

- à poursuivre cette opération conformément aux modalités exposées, 

-  à procéder à l’attribution, après avis le cas échéant de la Commission d'Appels 
d'Offres, des marchés et de tous les services nécessaires à la mise en place de ceux-ci 
conformément à la réglementation applicable à la commande publique, 

 - à conclure et signer les marchés, contrats et conventions à intervenir y compris les 
éventuels avenants supérieurs à 5% après avis de la Commission d’Appel d’Offres le cas 
échéant,  

- à signer toutes les pièces administratives, juridiques, techniques et financières 
relatives à ce marché, (pièces d’urbanisme, permis de construire, déclaration de travaux, 
ordres de services…) 

- à prendre toutes les dispositions utiles à la réalisation de ce projet, 

- à régler les sommes dues au titre de ce programme, même en cas de dépassement, ce 
sous réserve qu’elles demeurent dans le cadre financier global prévisionnel. 
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*** 
Travaux en chaufferies – Certificats d’Economie d’Energie 

RESULTAT du VOTE : A L’UNANIMITÉ 

 Chaumont, le 23 novembre 2023 
 
 
 
 

 

  


